
28/12/2023 SEC MIL 1

Réf : AIP France ENR 5.3 p 4 à 15

SECTEURS MILITAIRES

SETBA ( Secteurs d’entraînement Très Basse Altitude à vue)

Ces secteurs ont pour but de permettre des activités aériennes militaires à des hauteurs < à 500 ft ASFC 
aux jours et horaires définis dans le tableau ci-dessous, hors jours fériés.

Ces secteurs sont définis en espace aérien de classe G, c’est pourquoi aucun gestionnaire ne peut être 
désigné. Bien que bénéficiant de ce fait d’une certaine ségrégation vis-à-vis de la grande majorité du 
trafic aérien, ils restent perméables aux usagers autorisés à évoluer en dessous de cette hauteur minimale 
de vol en VFR, ainsi qu’aux aéronefs qui circulent sans équipage à bord. Ce ne sont pas des portions 
d’espace aérien bénéficiant d’un statut réglementaire (R et D). De ce fait, ils ne sont pas opposables aux 
autres usagers autorisés. Aussi, les équipages doivent en permanence y appliquer la règle « VOIR ET 
EVITER ».

Néanmoins, pour des raisons de sécurité aérienne, il est recommandé aux autres usagers de la défense 
de coordonner leurs activités dans ces secteurs avec les opérations aériennes désignées dans les tableaux 
cidessous lorsqu’ils sont spécifiés.

LA PLUS GRANDE PRUDENCE est recommandée aux navigateurs aériens appelés à transiter dans 
ces espaces.

Les règles de la CAM y sont appliquées en respectant strictement : 
- les limites d’altitude indiquées, 
- les procédures d’auto-info, - les règles d’utilisation des feux de bord, 
- les conditions météorologiques minimales, 
- calage altimétrique : QNH. 

Les aéronefs à réaction étrangers en mission d’entraînement ne peuvent pas évoluer à l’intérieur de ces 
secteurs. En outre, le survol des agglomérations est interdit à moins de 2 km des limites latérales des 
zones habitées.
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NOM OU 
IDENTIFICATION 

LIMITES LATÉRALES
LIMITES SUP
LIMITES INF DIVERS

Secteur AUBE
48°15’00“N - 004°06’00“E
48°29’00“N - 004°46’00“E
48°07’00“N - 005°08’00“E
47°44’00“N - 004°15’00“E
47°58’00“N - 003°25’00“E
48°25’00“N - 003°15’00“E
48°15’00“N - 004°06’00“E

500 ft/ASFC
SFC

Activité :
Lun, Mar, Mer Et Ven : 0700-1630 (ETE -1HR).
Jeu : 1200-1630 (ETE -1HR).

Secteur MORVAN
48°02‘00“N - 003°03‘00“E
47°30‘00“N - 003°53‘00“E
47°15‘00“N - 003°02‘00“E
47°49‘00“N - 002°54‘00“E
48°02‘00“N - 003°03‘00“E

500 ft/ASFC
SFC

Activité :
Lun, Mar, Mer Et Ven : 0700-1630 (ETE -1HR).
Jeu : 1200-1630 (ETE -1HR).
En raison des risques d’éboulement au site 
classé « Les Rochers du Saussois» situé sur 
l’Yonne à la position 47°34’00“N - 03°30’00“E 
le survol de ce point devra être évité.

Secteur COMBRAILLES
46°47’00“N - 001°42’00“E
46°44’00“N - 002°29’00“E
46°20’00“N - 002°30’00“E
46°05’00“N - 002°55’00“E
45°43’00“N - 002°48’00“E
45°47’00“N - 002°18’00“E
46°01’00“N - 002°16’00“E
46°25’00“N - 001°45’00“E
46°47’00“N - 001°42’00“E

500 ft/ASFC
SFC

Activité :
- Lun au Ven : 0700-1630 (ETE -1HR).
Utilisation :
- Interdit Mar, Mer, et Ven : 0930-1100 
(ETE -1HR).

Secteur DRÔME
44°31’00“N - 004°50’00“E
44°44’00“N - 005°19’00“E
44°19’00“N - 005°46’00“E
44°15’00“N - 005°45’00“E
44°13’00“N - 005°51’00“E
44°10’00“N - 005°56’00“E
44°08’00“N - 005°51’00“E

500 ft/ASFC
SFC

Point de contact : Base aéronavale de Hyères

Utilisation : Utilisateur habituel ACFT de 
l’Aéronautique Navale.
Coordination des activités auprès du PC OPS de 
la BAN HYERES
TEL : 04.22.44.42.11 / 04.22.44.42.12

Activité :
Du Lun au Ven : 0700-1630 (ETE -1HR).

Secteur ARDÈCHE (1)
45°35‘00“N - 002°43‘00“E
45°35‘00“N - 004°07‘00“E
45°20‘00“N - 004°14‘30“E
45°20‘00“N - 004°35‘00“E
44°42‘00“N - 004°36‘00“E
44°36‘01“N - 004°13‘51“E
44°39‘30“N - 003°50‘00“E
44°50‘40“N - 003°44‘40“E
45°05‘00“N - 003°31‘00“E
45°05‘00“N - 003°23‘00“E
44°56‘00“N - 002°55‘00“E
45°03‘30“N - 002°45‘00“E
45°19‘30“N - 002°38‘30“E

500 ft/ASFC
SFC

 *(1) Une zone 
tampon de 10 NM 
à l’Ouest de ce 
secteur, s’appuyant 
sur la limite Est de 
la zone LF-R 593, 
est à éviter afin de 
préserver le parc 
naturel régional.

Activité :
Du Lun au Ven : 0700-1630 (ETE -1HR).

Utilisation :
En cas d’exercice d’envergure (> 12 ACFT) 
l’unité utilisatrice informera de ses intentions 
par MSG (pour action cellule TBA/Défense 
de la Section Coordination Espace Aérien du 
CNOA, info CCFAC-ALAVIA) ainsi qu’aux 
autres unités AIR et MARINE intéressées 
(ORANGE, ST DIZIER, NANCY, LUXEUIL et 
LANDIVISIAU). Une déconfliction éventuelle 
(par créneaux horaires) sera assurée par la 
cellule TBA/Défense du CNOA LYON MONT 
VERDUN). *

Secteur SELUNE
49°29’00“N - 001°40’00“W
49°21’00“N - 000°48’00“W
49°06’00“N - 000°48’00“W
48°43’00“N - 000°07’00“W
48°18’00“N - 000°06’00“W
47°33’00“N - 000°06’00“W
47°38’00“N - 000°43’00“W
48°20’00“N - 000°35’00“W
48°23’00“N - 001°39’00“W
48°55’00“N - 001°26’00“W

500 ft/ASFC
SFC

Point de contact : Base aéronavale de Landi-
visiau.

Utilisation : Utilisateur habituel : ACFT de 
l’Aéronautique Navale pour l’entraînement 
TBA.
Coordination des activités au profit des ACFT 
de l’Armée de l’Air auprès du PC OPS de 
Landivisiau. TEL : 02.98.24.20.21

Activité :
Du Lun au Ven : 0700-1630 (ETE -1HR).
La vitesse MAX autorisée est de 450 kt
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ITINÉRAIRE NR 1: Sens Nord - Sud entre les secteurs AUBE et MORVAN 
 Couloir de 2,5 Km de part et d’autre de la ligne reliant les points : 
 48°09’00“N - 003°21’00“E / 48°00’00“N - 003°05’00“E

 ITINÉRAIRE NR 2 : Sens Nord - Sud entre les secteurs MORVAN et COMBRAILLES
 Couloir de 2,5 Km de part et d’autre de la ligne reliant les points :
 47°20’00“N - 003°19’00“E / 46°56’00“N - 003°19’00“E / 46°40’00“N - 003°07’00“E / 
 46°36’00“N - 002°50’00“E /   46°35’00“N - 002°29’00“E

ITINÉRAIRE NR 3 : Sens Nord - Sud entre les secteurs COMBRAILLES et ARDECHE
Couloir de 2,5 Km de part et d’autre de la ligne reliant les points : 
45°43’15’’N - 002°46’12’’E / 45°40’15’’N - 002°46’54’’E / 45°35’00’’N - 002°52’00’’E

ITINÉRAIRE NR 4 : Sens Sud - Nord entre les secteurs ARDECHE et COMBRAILLES
Couloir de 2,5 Km de part et d’autre de la ligne reliant les points : 
45°35’00’’N - 003°04’00’’E / 45°49’07’’N - 002°49’56’’E

ITINÉRAIRE NR 5 : Sens Sud - Nord entre les secteurs COMBRAILLES et MORVAN
Couloir de 2.5 Km de part et d’autre de la ligne reliant les points : 
46°07’00“N - 002°50’00“E / 46°36’00“N - 003°16’00“E / 47°13’30’’N - 003°29’00“E / 
47°22’15’’N - 003°26’30’’E

ITINÉRAIRE NR 6 : Sens Sud - Nord entre les secteurs MORVAN et AUBE
Couloir de 2.5 Km de part et d’autre de la ligne reliant les points :
47°37’00“N - 003°41’00“E / 47°40’00“N - 003°51’00“E / 47°47’00“N - 004°05’00“E

En raison des risques d’éboulement au site classé « LES ROCHERS DU SAUSSOIS » situé sur  
l’YONNE à la position 47°34’00“N - 003°30’00“E, le survol de ce point devra être évité.
Ces itinéraires sont utilisables entre 250 ft et 500 ft ASFC.

Secteurs VOLTAC

Les hélicoptères de l’ALAT effectuent des missions d’entraînement, tous les jours ouvrés de jour 
comme de nuit, à très basse altitude dans des volumes appelés SECTEURS VOLTAC caractérisés par un 
nom.

Leurs limites latérales, verticales, ainsi que les entités de l’ALAT proches de ces secteurs sont indiquées 
dans les tableaux ci-dessous.

Ces secteurs sont définis en espace aérien de classe G, c’est pourquoi aucun gestionnaire ne peut être 
désigné.
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IDENTIFICA-
TION 

LIMITES 
LATÉRALES

LIMITES 
SUP /INF

DIVERS

VOLTAC 
PHG N
(Nord)

48 56 00N-006 37 00E
49 10 00N-006 45 00E
Frontière France-allemagne
49 03 00N-007 56 00E
48 35 00N-007 19 00E
48 15 00N-007 17 00E
48 15 00N-007 08 00E
48 00 00N-006 50 00E
48 00 00N-006 40 00E
48 43 00N-006 40 00E
48 56 00N-006 37 00E

500 ft/
ASFC
SFC

Point de contact :
1RHC
BP 30302
57373 PHALSBOURG CEDEX

Utilisation :
- Utilisateur habituel : ACFT de l’ALAT
- Coordination des activités auprès des OPS 
du 1RHC 

Tel : 03.87.25.23.25 Fax : 03.87.25.23.27

COURRIEL : 
1rhc.chef-operation.fct@intradef.gouv.fr

VOLTAC PHG 
PM

(Pré-mon-
tagne)

48 00 00N-006 40 00E
48 00 00N-006 50 00E
48 15 00N-007 08 00E
48 15 00N-007 17 00E
48 00 00N-007 15 00E
47 45 00N-007 02 00E
47 56 00N-006 40 00E
48 00 00N-006 40 00E

VOLTAC CTN
(La Courtine)

45 50 00N-001 57 00E
45 46 00N-001 59 00E
45 27 00N-001 35 00E
45 27 00N-002 23 00E
45 45 00N-002 23 00E
45 49 00N-002 11 00E
45 50 00N-001 57 00E 500 ft/

ASFC
SFC

Point de contact.
CAMP DE LA COURTINE
QUARTIER GENERAL BENOIT
23100 LA COURTINE

Utilisation :
- Utilisateur habituel ACFT de l'ALAT
- Coordination des activités auprès du PC 
TIR

TEL : 05 55 83 65 18 / 06 08 56 46 89
COURRIEL : 
terre.camp_de_la_courtine.bpcca-491758.grp
@intradef.gouv.fr /
terre.camp_de_la_courtine.bpcca-491760.grp
@intradef.gouv.fr

Bien que bénéficiant de ce fait d’une certaine ségrégation vis-à-vis de la grande majorité du trafic aé-
rien, ils restent perméables aux usagers autorisés à évoluer en dessous de cette hauteur minimale de vol en 
VFR, ainsi qu’aux aéronefs sans équipage à bord. Ce ne sont pas des portions d’espace aérien bénéficiant 
d’un statut réglementaire (R et D). De ce fait, ils ne sont pas opposables aux autres usagers autorisés.

Aussi, les équipages doivent en permanence y appliquer la règle «VOIR ET EVITER».
Néanmoins, pour des raisons de sécurité aérienne, il est recommandé aux autres usagers de la défense 

de coordonner leurs activités dans ces secteurs avec les opérations aériennes désignées dans les tableaux 
cidessous.

Enfin il est recommandé LA PLUS GRANDE PRUDENCE aux autres usagers de l’espace amenés à 
transiter dans ces espaces à forte densité d’hélicoptères de la défense.
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VOLTAC PAU 
NE

(Nord- est)
(North-east)

43 00 00N-000 10 00E
43 00 00N-001 00 00E
44 00 00N-001 00 00E
44 00 00N-000 14 00W
43 44 00N-000 14 00W
43 44 00N-000 35 00W
43 39 00N-000 35 30W
43 22 00N-000 07 00W
43 20 30N-000 01 00W
43 20 30N-000 10 00E
43 00 00N-000 10 00E

500 ft / 
ASFC
SFC

Point de contact :
5RHC
Quartier de rose, BP 595
64100 PAU CEDEX

Utilisation :
- Utilisateur habituel :ACFT de l'ALAT
- Coordination des activités auprès des OPS 
du 5RHC /

TEL : 05 59 40 41 35
FAX : 05 59 40 41 14
COURRIEL : 
5rhc.off-operations.fct@intradef.gouv.fr

VOLTAC 
PAU S
(Sud)

(South)

43 00 00N-001 00 00W
43 15 05N-000 46 15W
43 21 00N-000 40 00W
43 15 30N-000 34 00W
43 15 30N-000 07 00W
43 00 00N-000 07 00W
43 00 00N-001 00 00W

VOLTAC PAU
PM

(Pré-mon-
tagne)

(Pre-mountain)

43 00 00N-000 45 00W
42 54 19N-000 41 52W
42 52 51N-000 33 07W
42 53 51N-000 24 32W
42 51 20N-000 23 04W
42 55 19N-000 17 58W
42 53 38N-000 07 20W
42 45 27N-000 03 06W
42 45 29N-000 01 20E
42 49 56N-000 01 23E
42 52 45N-000 10 08E
43 00 00N-000 10 00E
43 00 00N-000 45 00W

VOLTAC LUC
(Le Luc)

44 15 15N-006 03 11E
44 15 15N-006 13 08E
44 12 21N-006 37 07E
44 06 15 N-006 52 30E
43 53 20N-007 01 00E
43 47 50N-007 02 30E
43 41 50N-006 50 50E
43 29 10N-006 56 40E
43 25 40N-006 52 20E
43 28 00N-006 48 30E
43 28 10N-006 42 30E
43 11 00N-006 29 59E
43 09 59N-006 12 00E
43 17 00N-006 12 00E
43 17 50N-006 06 00E
43 15 10N-005 59 00E
43 11 40N-005 58 50E
43 11 40N-005 51 00E
43 21 00N-005 33 00E
43 52 00N-005 28 00E
43 58 21 N-005 06 45E
44 10 38 N-005 12 00E
44 08 00 N-006 02 59E
44 15 15N-006 03 11E

500 ft / 
ASFC
SFC

Point de contact  :
Base école Général LEJAY
83340 Le Cannet des Maures
Utilisation  :
- Utilisateur habituel :ACFT de l'ALAT
- Coordination des activités auprès des OPS 
de la base école /
TEL : 04 98 11 74 45
FAX : 04 98 11 72 56
COURRIEL :
be-2rhc-operations.resp.fct@intradef.gouv.fr
be-2rhc-ops-drones.resp.fct@intradef.gouv.fr

VOLTAC VLE
(Valence)

44 31 10N-004 24 00E
44 30 00N-004 37 35E
44 19 50N-004 37 15E
44 18 15N-004 26 15E
44 31 10N-004 24 00E

500 ft / 
ASFC
SFC

Point de contact :
GAM STAT
Base de défense de Valence GAMSTAT
BP 1008 26032 VALENCE CEDEX
Utilisation : 
- Utilisateur habituel :ACFT de l'ALAT
- Coordination des activités auprès OPS du 
GAM STAT /
TEL : 04 98 11 74 45
FAX : 04 98 11 72 56
COURRIEL : 
gamstat.ops.fct@intradef.gouv.fr
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VOLTAC ETN
(Etain)

49 50 00N-004 51 00E
Frontière France-Belgique
49 32 55,36N-005 48 
56,75E
Frontière France-Luxem-
bourg
49 27 00N-006 00 00E
49 18 00N-006 00 00E
48 58 00N-005 53 00E
48 51 00N-005 46 00E
48 43 00N-005 13 00E
48 53 00N-004 47 00E
49 17 00N-004 47 00E
49 34 00N-004 25 00E
49 50 00N-004 51 00E

500 ft / 
ASFC
SFC

Point de contact :
3RHC
Base LTN Etienne Mantoux
55400 ETAIN
Utilisation :
- Utilisateur habituel :ACFT de l'ALAT
- Coordination des activités auprès des OPS 
du 3RHC /
TEL : 03 29 87 82 34
FAX : 03 29 87 82 09
COURRIEL : 
3rhc.opsrgt-aero.fct@intradef.gouv.fr

VOLTAC GIH 48 39 14N-001 59 39E
48 58 44N-002 00 43E
49 05 19N-001 42 59E
49 05 07N-001 27 23E
48 42 02N-000 57 06E
48 09 38N-001 35 55E
48 05 29N-002 45 34E
48 21 32N-002 50 22E
48 39 14N-001 59 39E

500 ft / 
ASFC
SFC

Point de contact :
DV BA 107
78129 VILLACOUBLAY AIR

Utilisation :
- Utilisateur habituel :
ACFT de l'ALAT, de l'AAE et des FAGN
- Coordination des activités auprès de la DV 
de la BA 107 /
TEL : 01 73 95 20 64
COURRIEL : 
ba107-gih.operations.fct@intradef.gouv.fr

VOLTAC 
DAX N
(Nord)

44 03 30N-001 14 45W
43 57 00N-001 18 00W
43 38 10N-001 21 40W
43 39 00N-000 58 30W
43 39 00N-000 35 30W
43 44 00N-000 35 00W
43 56 45N-000 45 00W
44 09 00N-000 44 36W
44 12 24N-000 50 00W
44 12 00N-000 55 09W
44 09 39N-001 01 58W
44 08 00N-001 14 31W
44 03 30N-001 14 45W

500 ft / 
ASFC
SFC

Point de contact :
Base école
Général Navelet
BP 70354

Utilisation :
- Utilisateur habituel:
ACFT de l'ALAT
- Coordination des activités auprès des OPS 
de la base école 

TEL : 05 58 35 93 31
FAX : 05 58 35 92 06
COURRIEL : 
be-6rhc-bops.resp.fct@intradef.gouv.fr

VOLTAC 
DAX S
(Sud)

43 39 00N-000 35 30W
43 32 00N-000 39 00W
43 28 30N-000 37 20W
43 15 05N-000 46 15W
43 00 00N-001 00 00W
Frontière France-Espagne
43 16 10N-001 24 00W
43 38 10N-001 21 40W
43 39 00N-000 58 30W
43 39 00N-000 35 30W
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▲SAINTE LEOCADIE :

Les hélicoptères de l’école d’application de l’ALAT, des unités ALAT, de l’EPNER, des douanes et des 
armées allemandes, belges et britanniques effectuent des missions d’instruction et d’entraînement au vol 
en montagne.

Ce secteur ne possède aucun statut particulier, la plus grande prudence est demandée aux navigateurs 
aériens appelés à transiter dans cet espace aérien.

LIMITES LATÉRALES
1/ 42°37’00’’N 001°43’00’’E 
2/ 42°40’00’’N 001°47’00’’E
3/ 42°40’00’’N 002°08’00’’E 
4/ 42°33’00’’N 002°16’00’’E
5/ 42°25’00’’N 002°18’00’’E
6/ Frontière Franco-espagnole et Andorrane entre les points 5 et 1.

LIMITES VERTICALES
SFC/10 000 ft AMSL. 

PÉRIODES D’ACTIVATION
Activable tous les jours de 0600 à 1430 UTC (ETE) ou de 0700 à 1530 UTC (HIV).
Activité réelle connue du Centre de vol en montagne Sainte- Léocadie 
66800 - SAILLAGOUSE 
TEL : 04.68.06.47.50 / 47.79

FRÉQUENCES VEILLÉES PENDANT L’ACTIVITÉ 
VHF/MA : 130,000 MHz - 138,450 MHz
UHF : 339.725 MHz (auto-info CAM V) 
HF/FM : NIL

SEBAH  (Secteur d’Entraînement Basse Altitude des hélicoptères )
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▲BRIANCON

Les hélicoptères des Forces Aériennes de la Gendarmerie, d’autres armées ou institutions, effectuent des 
missions d’instruction et d’entraînement au vol en montagne dans le secteur de Briançon.
Ce secteur de vol ne possède aucun statut particulier, la plus grande prudence est demandée aux naviga-

teurs aériens appelés à transiter dans cet espace aérien.

LIMITES LATERALES
1/ 45°02’44’’N 006°18’20’’E : La Grave. 
2/ 45°07’12’’N 006°14’45’’E : Pic du Mas de la Grave.
3/ 45°07’22’’N 006°25’08’’E : Altiport de Valloire. 
4/ 45°06’46’’N 006°36’24’’E : Col de la Vallée Étroite.
5/ 45°06’12’’N 006°37’38’’E : 
6/ Frontière Franco-Italienne : 
7/ 44°39’18’’N 006°56’54’’E : Tête des Toillis.
8/ 44°40’48’’N 006°30’01’’E : Vallon du Couleau. 
9/ Parc Nationnal des Écrins entre les poins 8 et 1. 

A l’exclusion de la partie interférente avec les zones LF-R221 A & B ROCHILLES (SFC / FL240) et 
LF-R222 A & B GALIBIER (SFC / FL230) lorsqu’elles sont actives.

LIMITES VERTICALES 
SFC / 12000 pieds AMSL. 

PERIODES D’ACTIVATION
Activable tous les jours de 0630 à 1530 UTC (ETE) ou de 0730 à 1600 UTC (HIV).
Activable toutes les nuits CS à 2300 UTC (ETE et HIV). 

Activité réelle connue : du Centre de vol en montagne Gendarmerie de Briançon 
Chemin du Serre de la Tour  05100 - VILLAR SAINT PANCRACE 
TEL : 04.92.21.21.04 / 06.76.03.74.71 
ou du Détachement Aérien Gendarmerie de Briançon
Chemin du Serre de la Tour 05100 - VILLAR SAINT PANCRACE
TEL : 04.92.21.17.23.

FRÉQUENCES VEILLÉES PENDANT L’ACTIVITÉ :
VHF / MA : 130,000 MHz (fréquence montagne).

RAPPELS : 
Les hauteurs de transit recommandées au dessus de Briançon sont de : 
- 2000 ft / sol, pour les arrivées depuis le Nord ; 
- 1000 ft / sol pour les arrivées depuis le Sud. 
La vitesse de moindre nuisance est de 80 kt sur les EC 145 et EC 135. 

CENTRE HOSPITALIER BRIANCON :
ALT : 4372 ft (156 hPa) LAT : 44° 54' 23"LONG : 006° 37' 58"
HELISTATION GENDARMERIE: 
ALT : 4000 ft (142 hPa) LAT : 44° 52' 45" LONG : 006° 37' 30"

▲ Escadron EH 01.067 Pyrénées CAZAUX: 

EH01.067 effectuent des missions d’entraînement à très basse altitude dans des secteurs dont les limites 
latérales et verticales sont publiées ci-après.

Ces secteurs ne possèdent aucun statut particulier. La tranche d’espace utilisée tous les J.O. de LS à CS 
+ 3 heures est comprise entre la SFC et 300 ft ASFC à l’exclusion des espaces aériens contrôlés et des 
espaces à statut particuliers avec lesquels ces secteurs d’entraînement interfèrent.

La plus grande prudence est par conséquent recommandée aux navigateurs aériens appelés à transiter 
dans ces secteurs à forte activité d’hélicoptères.

IDENTIFICA-
TION

LIMITES 
LATÉRALES

LIMITES
VERTICALES

DIVERS

EH 01.067 A 44° 42’ 40’’N - 000° 18’00’’E
44° 26’ 50’’N - 000° 18’00’’E
44° 20’ 10’’N - 001° 00’ 00’’E
44° 39’ 40’’N - 001° 00’ 00’’E
44° 42’ 40’’N - 000° 18’00’’E

300 ft/ASFC
SFC

Activable :
LUN au VEN sauf JF LS à CS 
+ 3 heures

Activité réelle connue de 
l’EH 01.067 :

Tel : 05.57.15.53.26
EH 01.067 B 44° 20’ 10’’N - 001° 00’00’’E

44° 39’ 40’’N - 001° 00’00’’E
45° 10’ 00’’N - 001° 00’ 00’’E
45° 18’ 00’’N - 001° 34’ 40’’E
44° 42’ 00’’N - 001° 58’ 30’’E
44° 15’ 20’’N - 001° 30’50’’E
44° 20’ 10’’N - 001° 00’00’’E
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DANGERS PARTICULIERS

DANGERS PARTICULIERS

Des dangers particuliers peuvent être signalés par les usagers de la Défense. Ils sont représentés sur la 
carte 1/500 000 DIRCAM par le symbole  (triangle violet).

Le tableau ci-dessous répertorie la position géographique et la nature des dangers particuliers :

Nom Latitude Longitude Nature du danger

ANCENIS 47°21'04"N 001°12'51"W ligne électrique HT traversant une vallée

CHARTREUSE 43°14'00"N 006°24'30"E point haut (470m)

BUOUX 43°49'31"N 005°22'04"E ligne électrique BT traversant une vallée

LE CASTELLET 43°55'53''N 005°57'55''E ligne électrique MT traversant une vallée
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